
À compter du 1er juillet, l’instruction des demandes d’autorisation d’urbanisme 
(permis de construire...) sera réalisée par le service urbanisme de la 
Communauté de communes.

… Pourquoi ce changement ?

avant le 1er juillet, l’instruction était réalisée par les services de l’État 
via les directions départementales des territoires et de la mer (ex DDE). 

GESTION DE L’INSTUCTION PAR LES 
COMMUNES
Les communes assument seules ce 
nouveau service.

La commune de La Gorgue instruira 
elle-même les dossiers d’urbanisme de
ses habitants.

CREATION D’UN SERVICE COMMUN 
MUTUALISÉ
Les communes sollicitent l’intercommunalité 
pour créer un service commun qui sera 
chargé d’instruire pour elles les dossiers.
 
Les communes d’Estaires, Fleurbaix, 
Haverskerque, Laventie, Lestrem, Mervillle 
et Sailly-sur-la-Lys ont choisi de demander 
à la CCFL de créer ce service commun 
permettant ainsi de mutualiser les moyens 
financiers et humains ainsi que les 
compétences nécessaires à la mise
en place de cette loi.

Instruction d’urbanisme, 
un nouveau service Flandre Lys

Quelle différence ? 

avant le 1er juillet après le 1er juillet 
votre dossier était 
déposé en mairie puis 
transmis à la DDTM (ex 
DDE) pour instruction.

votre dossier sera 
toujours déposé en 
mairie mais transmis à la 
CCFL pour instruction. 
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Deux solutions envisageables 

Rien ne change pour vos démarches, 

votre mairie reste votre interlocuteur privilégié.

L’ÉTAT choisit de ne plus excercer 
cette mission et l’impose aux communes



…Comment ça marche ?
Un nouveau service…
…Pour qui ?
Les mairies de : Estaires, Fleurbaix,
Haverskerque, Laventie, Lestrem,
Merville et Sailly-sur-la-Lys

…Pour quoi ?
Permis de construire, déclaration préalable, 
permis de démolir, permis d’aménager, 
certificat d’urbanisme opérationnel

Ex : construction d’une maison neuve, transformation 
d’une boucherie en habitation, construction d’un 
carpot, installation d’un abri de jardin…

…Où ?
Au siège de
la Communauté de communes Flandre Lys
500 rue de la Lys à La Gorgue
Tél. 03 28 50 14 90

…Qui ?
3 personnes : 1 coordinateur, 2 instructeurs

MAIRIE

MAIRIE

J’imagine mon projet en me 
posant des questions 
simples : 
   Quels sont mes besoins ?
   Quel est mon budget ?
   Où réaliser mon projet ?
   Vers qui me tourner ?
   ...

Je réunis les pièces nécessaires à mon projet. 
En cas de doute, je peux me renseigner auprès 
de la mairie de ma commune.

1. Construction du projet 2. Montage du dossier

En cas d’interrogations techniques très 
spécifiques, la mairie peut m’orienter vers la  
CCFL qui me recevra sur RDV.

3. Dépôt du dossier

Je dépose mon dossier complet en mairie.

4. Instruction du dossier

5. Délivrance de
     l’autorisation

La mairie transmet le dossier à la CCFL pour l’instruction.
Une fois le dossier instruit, il est retourné à la mairie.

La mairie rend sa décision.


